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ARTICLE 23

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 27 :

« En Île-de-France, un plan …(le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à élargir à toute l’Ile-de-France le dispositif de mise en place du plan
d’action pour le logement des personnes défavorisées.


